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Dessiné le :

Modifications :Echelle :

Maitre d'Ouvrage

PROJET DE RESTRUCTURATION ET DE TRANSFORMATION
DES BATIMENTS A ET B DES EX-LOCAUX SONEPAR

POUR LE COMPTE DES ETABLISSEMENTS JEAN LAIN

22 rue de la Paix
ECHIROLLES.

Jérémy NORMANDON, Architecte HMONP
Architecte Conseiller auprès du CAUE de l'Isère.

15/05/2023

Architecte Urbaniste - Economiste du bâtiment – Maître d’œuvre et OPC – CAUE38

1/200

L - 23-04 - 01

Nota: les plans sont indicatifs, les ouvrages seront à réaliser selon les plans
         d'exécution spécifiques à charge des entreprises et dans le respect
         scrupuleux des règles de l'art, normes et règlementations en vigueur.

SCI BCDL ECHIROLLES
158 rue des Epinettes
73290 LA MOTTE SERVOLEX

Plan de Masse / Toiture

SYN

          22 rue Paul Helbronner
          38100 GRENOBLE
          Tél. : 04 76 09 43 43
          contact@benoit-architecte.fr
          www.benoit-architecte.fr

I : 02/04/2024 - Zone quarantaine, végétalisation angle N BatA, plans toitures CANCE
J : 07/05/2024 - MaJ toiture CANCE + EP TISSOT Bat A
K : 12/06/2024 - Recollement EUROVIA 10/06/2024
L : 04/07/2024 - Tapis brosse ext., aménagement ext. IS NO du Bat A
M : 16/07/2024 - Adapation Entrée du site selon portail ESPACS
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